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ÉPREUVE E2 

Sous-épreuve E21 (U21) 

 
Analyse technique d’un ouvrage 

 
 
 

Ce dossier comporte 4 pages, numérotées de DTC 1 / 4 à DTC 4 / 4. 
Assurez-vous que cet exemplaire est complet. 

S’il est incomplet, demandez un autre exemplaire au chef de salle. 
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ÉCLISSAGE 
 

Extrait catalogue matériaux  

EMILE MAURIN® 
 

 
Fer plat aluminium 

 

 

 

Fer plat en acier 
 

 

 
 

Galvanisation à chaud de produits sidérurgique 
 

Durée de vie minimum avant 1er entretien (EN ISO 14713) 

 

 
Extrait de la norme EN ISO 14713-1 – 2009 

Catégorie 
de 

corrosion 
C 

Environnement 

Intérieur Extérieur 

C3 
Moyen 

Espaces à fréquence modérée de condensation et 
pollution modérée du fait de l’activité. 

Zone tempérée, condition atmosphérique à 
pollution moyenne ou faible, par exemple zones 
urbaines, zones d’activités commerciales. 

C4 
Elevé 

Espaces à haute fréquence de condensation et 
Pollution élevée du fait de l’activité (exemple : 
usines de traitement industriel, piscines) 

Zone tempérée, condition atmosphérique à 
pollution élevée ou influence substantielle des 
chlorures, par exemple zones urbaines polluées, 
zones industrielles, zones côtières.  

C5 
Elevé 

Espaces à très haute fréquence de condensation 
et/ou à pollution élevée du fait de l’activité, par 
exemple mines, hangars non ventilés.  

Zone tempérée, condition atmosphérique à très 
forte pollution et/ou forte influence des chlorures, 
par exemple zones industrielles chimiques. 

CX 
Extrême 

Espaces à condensation pratiquement 
permanente ou longues périodes d'exposition à 
des conditions extrêmes d'humidité et/ou à 
pollution élevée du fait de l’activité, par exemple 
hangars non ventilés dans les zones tropicales 
humides. 

Zone subtropicale et tropicale (très longue période 
d'humidité), condition atmosphérique à pollution 
très élevée, y compris pollution associée et de 
production et/ou forte influence des chlorures, par 
exemple zones industrielles sévères. 
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DÉSENFUMAGE 
 
 
On distingue 3 types de désenfumage : 

❑ le désenfumage des grands volumes ou locaux, 

❑ le désenfumage des circulations horizontales, 

❑ le désenfumage des escaliers. 
 
Désenfumage naturel 

Le désenfumage d’un compartiment ou canton est assuré par les exutoires (ou ouvrants) en 

toiture et en façade, associés à des amenées d'air d'une surface au moins équivalente ; leur 

positionnement et leur répartition respectifs seront judicieusement établis. 

Le mode de calcul de la surface des exutoires est fixé par divers textes (Circulaire du ministère 

du Travail du 14 avril 1995, Instruction technique n° 246 du ministère de l'Intérieur, Règle R 17 

de l'APSAD, etc.). 

Généralement, la surface utile des exutoires (SUE) est déterminée à partir d'un taux fixé selon : 

❑ la nature du risque ou de l'activité, 

❑ la hauteur de référence H, 

❑ la hauteur de la zone enfumée H'. 

L'ouverture des exutoires doit être commandée de façon automatique et manuelle. 
 
Désenfumage mécanique 

L'extraction mécanique se fera en partie haute des locaux et son débit sera calculé sur la base 

de 1 m3.s-1 pour 100 m2 de surface au sol. 

Ce système demande l'arrêt de toute ventilation et des amenées d'air de compensation (soit 

naturellement par des ouvertures directes sur l'extérieur, soit mécaniquement). 

On peut, pour le désenfumage, faire appel à quatre techniques de balayage des locaux 

différentes selon le système (naturel ou mécanique) des amenées d'air et des exutoires. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CIRCULAIRE DRT N° 95-07 DU 14 AVRIL 1995- SOUS-SECTION 3 – DÉSENFUMAGE - 
ART. R. 235-4-8 
Les locaux visés par cet article qui doivent comporter un dispositif de désenfumage sont les 
suivants : 

❑ tous les locaux de plus de 300 m2 ; 

❑ les locaux aveugles de plus de 100 m2 ; 

❑ les locaux en sous-sol de plus de 100m2 ; 

❑ tous les escaliers encloisonnés ou non encloisonnés ; 

 
La règle du 1/100 de la superficie du local desservi se rapporte à la surface géométrique des 
évacuations de fumée et des amenées d’air. 
Par simplification, la valeur minimale retenue pour la SUE est de 1/200 de la surface du local ou 
du canton de désenfumage. En conséquence, pour les locaux de surface supérieure à 1000 m2, 
l’application du taux prévu à l’annexe I de l’instruction technique précitée n’est pas obligatoire. 
Tous les exutoires accompagnés de procès-verbaux d’essais réalisés par un laboratoire agréé 
qui ont un rapport SUE/surface géométrique (SG) supérieur ou égal à 0,5 et tous les ouvrants 
et les bouches en façade qui sont toujours affectés d’un rapport de 0,5 ont donc, si leur surface 
géométrique est égale ou supérieure au 1/100, leur SUE égale ou supérieure au 1/200. 
En revanche, en cas d’utilisation d’exutoires n’ayant pu faire l’objet d’essais, une surface 
géométrique de 1/100 sera toujours insuffisante. En effet, selon l’instruction technique précitée, 
on attribue à ces exutoires, à condition que leurs dispositifs d’obturation ouvrent au moins à 110 
degrés ou qu’en position d’ouverture ils ne fassent pas obstacle à l’écoulement normal des 
fumées, un rapport SUE/ surface géométrique (SG) de 0,3. 
 
Extrait arrêté du 22 mars 2004 – Instruction IT246 relative au désenfumage dans les ERP 
 

❑ Désenfumage par châssis en soufflet 

 

Définition 

Surface géométrique exutoire Sg = L x H 

Surface tendue entre ouvrant et dormant : St = L x H x sinα 

Surface verticale entre plafond et ouvrant : Sv = L x h 

Surface latérales prises en compte si d ≥ H/2 

Sl = (H x cosα) x (H x xsinα) 

 

❑ Désenfumage par châssis à ouverture libre 

En l'absence d'essai aéraulique sur ouvrant, la surface utile d'un ouvrant (SUE en m²) = 0,5 x 

Surface libre de l’ouvrant (en m²). 
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INERTIE 
 
 

Cas de charge Formulaire 

q 

  

I : Moment d’inertie admissible (mm4) 

q : charge uniformément répartie ou linéique (N/mm)  

L : portée ou longueur de la traverse (mm) 

E : module d’élasticité (Young) (70000 Mpa) 

f : flèche admissible (mm) 

 

Flèche admissible Domaine d’application 

1/200 de la portée Ouvrages simples 

1/300 de la portée Verrières, toitures de vérandas et murs-rideaux 

Remarque : dans tous les cas, si la flèche f ≥ 4mm, prendre f = 4mm 

 

Rappel P (N) = m (kg) x g avec g=9.81m.s-2 

 

Vitrage monolithique Vitrage feuilleté 

Épaisseur (mm) Masse surfacique (kg/m²) Épaisseur (mm) Masse surfacique (kg/m²) 

4 10 22.1 4 10.5 

5 12.5 33.1 6 15.5 

6 15 33.2 7 16 

8 20 44.1 8 20.5 

10 25 44.2 9 21 

12 30 55.2 11 26 

15 37.5 66.2 13 31 

19 47.5 88.2 17 41 
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